
PROVINCE DE HAINAUT – VILLE DE TOURNAI

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAL

SEANCE PUBLIQUE DU 03 NOVEMBRE 2025

Présents     :  
Mme Marie Christine MARGHEM, Bourgmestre.
M. Benjamin BROTCORNE, Premier échevin.
Mme Coralie LADAVID, M. Vincent LUCAS, Mme Delphine DELAUNOIS, Mme Caroline MITRI, M. 
Emmanuel VANDECAVEYE, Mme Natacha DUROISIN, Échevins.
Mme Héloïse RENARD, Présidente du CPAS.
M. Philippe ROBERT, M. Paul-Olivier DELANNOIS, Mme Ludivine DEDONDER, Mme Sylvie LIETAR, M. 
Vincent BRAECKELAERE, M. Armand BOITE, Mme Laurence BARBAIX, M. Simon LECONTE, M. 
Guillaume SANDERS, M. Gwenaël VANZEVEREN, M. Vincent DELRUE, M. Laurent AGACHE, Mme 
Hélène LELEU, M. Quentin HUART, M. Clément GLORIEUX, M. Philippe MALICE, M. Johakim CHAJIA, 
Mme Marie-Christine MASURE, Mme Jennifer BOUCAU, M. Amine MELLOUK, M. Simon PETIT, Mme 
Emeline PETIT, Mme Blandine MOTTE, Mme Eléonore VAN DEN BOGAERT, M. Thierry 
VANDEGHINSTE, Mme Sabine TOMME, M. Philippe BAEGHE, Conseillers.
M. Pierre-Yves MAYSTADT, Directeur général.
M. Nicolas DESABLIN, Directeur général adjoint.
Absents     :  
M. Grégory DINOIR, Mme Manon DESONNIAUX, Mme Emma DELBECQ, Conseillers.

S03A/20251103-54

LE CONSEIL COMMUNAL,

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la loi du 24 juin 
2000 (M.B. du 23 septembre 2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de 
l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30 
et L3321-1 à 12;

Vu la loi-programme du 18 juillet 2025, modifiant notamment l’article 444 du Code des 
impôts sur les revenus 1992;

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de 
recouvrement des taxes communales;

Vu les recommandations émises par la circulaire du 11 septembre 2025 relative à l’élaboration
des budgets des communes de la Région wallonne, pour l’année 2026;

Considérant le plan de gestion réactualisé pour la période 2023-2027, approuvé par le conseil 
communal en sa séance du 27 juin 2022;
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Considérant en effet, que des promoteurs ont manifesté leur intérêt pour implanter des 
éoliennes sur le territoire de la Commune de Tournai;

Considérant que, suivant le principe constitutionnel de l’autonomie fiscale des communes, les 
communes peuvent choisir librement les bases, l’assiette et le taux des impositions dont elles 
apprécient la nécessité au regard des besoins auxquelles elles estiment devoir pourvoir, 
conformément à la Charte européenne de l’autonomie communale;

Considérant que les règles constitutionnelles relatives à l’égalité entre les Belges et à la 
non-discrimination n’excluent pas qu’une différence de traitement soit établie selon certaines 
catégories de biens ou de personnes, pour autant que le critère de différenciation soit 
objectivement et raisonnablement justifié;

Considérant que l’existence de pareille justification est appréciée par rapport aux buts et aux 
effets de la mesure établie ainsi que de la nature des principes en cause;

Considérant qu’une rupture d’égalité causée par une distinction arbitraire n’existe pas en 
l’espèce puisque tous les opérateurs éoliens implantés sur le territoire communal seront 
frappés par la taxe dans une même mesure et qu’il n’est dès lors pas porté atteinte à leur 
situation concurrentielle;

Considérant que les éoliennes destinées à la production industrielle d’électricité sont visées par
la taxe en raison des capacités contributives des opérateurs éoliens concernés;

Considérant que l’importance des bénéfices générés par l’exploitation des parcs éoliens est de 
notoriété publique et sans commune mesure avec celle des autres productions d’électricité 
présentes sur le territoire communal (éoliennes privées, panneaux photovoltaïques);

Considérant que la différence de traitement est ainsi justifiée au regard des articles 10, 11 et 
172 de la Constitution;

Considérant que ni la directive 2009/28/CE ni l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 
novembre 2006 qui la transpose n’interdisent aux communes d’établir une taxe sur les 
installations productrices d’énergie au moyen de sources renouvelables et qu’il n’est pas 
déraisonnable que la taxe ne vise que les éoliennes destinées à la production industrielle 
d’électricité (CE du 13 octobre 2016, 15e ch. n°236108 SA Green Wind/Ville de Chimay, 
Province de Hainaut et RW);

Considérant que rien ne s’oppose à ce que l’autorité communale poursuive, outre un objectif 
principal budgétaire, des objectifs accessoires non financiers d’incitation ou, au contraire, de 
dissuasion;

Considérant que, du fait de leur situation en plein air et en hauteur, les éoliennes sont 
particulièrement visibles et peuvent dès lors constituer une nuisance visuelle (interception 
visuelle et effet stroboscopique) et une atteinte au paysage dans un périmètre relativement 
important; que ces installations ne sont également pas sans conséquence sur le patrimoine 
naturel, notamment par le danger de perturber les vols des oiseaux et des chiroptères et qu’il 
convient dès lors de compenser l’incidence que les éoliennes produisent sur l’environnement, 
d’autant que pareilles installations sont sujettes à prolifération;

Considérant que l’objectif secondaire poursuivi, en taxant les éoliennes destinées à la 
production industrielle d’électricité, est lié à des considérations environnementales ou 
paysagères (C.E. 30 octobre 2014 arrêt n°228.985); qu’en effet, les nuisances propres aux 
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éoliennes les distinguent objectivement de celles qui seraient générées par d’autres types de 
mâts ou pylônes; que ce règlement n’a pas pour objectif d’annihiler les éventuels 
inconvénients générés par les éoliennes, ce qu’il ne pourrait faire sans risque de perdre son 
caractère fiscal; que cette taxe est de nature à limiter la prolifération d’un dispositif déterminé 
et par conséquent les inconvénients qu’il génère;

Considérant en outre que le vent et donc l’énergie éolienne sont incontestablement des « 
ressources communes » visées par l’article 714 du Code civil lequel stipule notamment qu’« il 
est des choses qui n’appartiennent à personne et dont l’usage est commun à tous »;

Considérant les arrêts de la Cour d’Appel (Liège, 23 janvier 2019, R.G. n°2017/RG/1200 et 
Liège, 2 octobre 2019, R.G. n° 2018/RG/820) estimant qu’au regard de cet objectif secondaire,
le choix de la commune de ne faire porter sa taxe que sur un dispositif déterminé, en l’espèce 
une éolienne, est de nature à en limiter la prolifération, et par conséquent les inconvénients 
qu’il génère – l’éolienne est susceptible de constituer une nuisance visuelle et une atteinte au 
paysage dans un périmètre relativement important – et non sur les autres types de mâts qui ne 
présentent normalement pas de telles caractéristiques, est raisonnablement justifié;

Considérant que la production électrique d’une éolienne, et donc sa rentabilité financière, 
dépend directement de la puissance de sa turbine, laquelle est d’autant plus élevée que son mât
est haut et que ses pales sont grandes;

Considérant que le montant de la taxe est dès lors fixé en fonction de la puissance de la 
turbine, dans la mesure où celle-ci détermine l’importance des bénéfices générés et 
conditionne l’étendue de l’impact environnemental et paysager induit par le mât et les pales de
l’éolienne (Liège, 2 octobre 2019 n°2018/RG/820);

Considérant que les éoliennes de faible puissance, généralement des éoliennes à vocation 
citoyenne ou éducative, sont détenues par des propriétaires privés;

Considérant que les propriétaires des éoliennes de faible puissance n’ont pas la même capacité
contributive que les opérateurs éoliens destinés à la production industrielle d’électricité;

Considérant que le taux de la taxe n’est pas fixé de manière dissuasive, mais bien de manière 
raisonnable par rapport à ce que la Commune estime être une charge imposée à la collectivité 
et liée à ces considérations environnementales et paysagères;

Considérant par ailleurs que la Commune ne retire de ces implantations aucune compensation 
directe ou indirecte, malgré les inconvénients auxquels elle est confrontée;

Considérant qu’un rapport raisonnable de proportionnalité existe entre les moyens utilisés et 
les buts poursuivis par la taxation, compte tenu notamment du montant de la taxe et des 
ressources précitées des contribuables visés;

Considérant que la perception de la taxe contribue également à assurer une répartition 
équitable de la charge fiscale entre les diverses catégories de contribuables en prenant 
notamment en considération la capacité contributive des opérateurs éoliens;

Vu que la Ville se doit d’obtenir des recettes afin de se procurer les ressources nécessaires en 
vue du financement des dépenses de sa politique générale et le financement de ses missions de
service public;
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Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 10 octobre 2025 
conformément à l’article L 1124-40 §1er, 3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation;

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 20/10/2025 rendu conformément à l’article L1124-
40, §1er, 3° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Sur proposition du collège communal;

 

Par 22 voix pour (les groupes MR, Les Engagés, Écolo, PTB) et 14 abstentions (le groupe PS);

DÉCIDE

d’arrêter comme suit les termes du règlement-taxe sur les éoliennes destinées à la production 
d’électricité, pour les exercices 2026-2031 :

Article     1   : Il est établi, pour les exercices 2026 à 2031, une taxe communale sur les mâts 
d’éoliennes destinées à la production industrielle d’électricité.

Article     2   : La taxe est due par le propriétaire de l’éolienne au 1er janvier de l’exercice 
d’imposition.

En cas d’indivision, chaque copropriétaire est codébiteur de la taxe.

Article     3   : La taxe est fixée, pour une éolienne d’une puissance nominale unitaire :

- jusqu'à 0,5 mégawatt : à 0,00 €

- au-delà de 0,5 mégawatt: 617,15 € par 0,1 mégawatt. 

Article 4 : Pour les exercices d'imposition qui suivent le premier exercice renseigné à l'article 
1er du présent règlement, à partir du 1er janvier, tous les taux repris au présent règlement sont 
indexés selon la formule suivante :

Taux du règlement x indice au 31 octobre de l’exercice d’imposition n-1

Indice des prix au 31 octobre 2025

Le quotient obtenu est arrondi à l’unité supérieure. S’il est supérieur au taux maximum de base
recommandé par la circulaire budgétaire annuelle de la Région wallonne, le taux indexé sera 
limité à ce taux maximum recommandé.

Le collège communal est chargé d’établir, pour chaque exercice d’imposition suivant le 
premier exercice tel que renseigné à l’article 1er, un tableau récapitulant l’ensemble des 
nouveaux taux indexés.

Article     5   : La taxe est perçue par voie de rôle et payable dans les deux mois qui suivent 
l’envoi de l’avertissement-extrait de rôle.
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Article 6 : L'administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration 
que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, dans un délai de quinze jours. À 
défaut d'avoir reçu cette déclaration, le contribuable est tenu de donner à l'administration 
communale tous les éléments nécessaires à la taxation et ce, au plus tard le 31 janvier de 
l’année qui suit l’exercice d’imposition.

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la
non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise 
entraîne l’enrôlement d’office de la taxe. Dans ce cas, le montant de la majoration sera égal au
double de la taxe.

En cas de première infraction commise de bonne foi, aucune majoration ne sera due.

Article     7   : L’établissement, le recouvrement et le contentieux applicables au présent 
règlement sont réglés conformément aux articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, à l’arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la 
procédure devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière 
de réclamation contre une imposition provinciale et communale.

Article 8 : Le traitement de données à caractère personnel collectées dans le cadre de 
l’établissement et du recouvrement de la redevance prévue par le présent règlement 
s’effectuera conformément au règlement général sur la protection des données (RGPD).

Article 9 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux 
articles L3131-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation pour 
exercice de la tutelle spéciale d’approbation.

Article 10 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de 
la publication faites conformément aux articles L1133-1 et 2 du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation.

Article budgétaire : 040/367-48
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Ainsi fait en séance les jour, mois et an que dessus.

Par le Conseil communal,
Le Directeur général, La Bourgmestre,

(s) Pierre-Yves MAYSTADT (s) Marie Christine MARGHEM

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Directeur général, La Bourgmestre,

Pierre-Yves MAYSTADT Marie Christine MARGHEM
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